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«Le cannabis 
actuel est très 
concentré en 
THC, relève 
Pascale Roux, 
psychologue et 

coach pour adolescents,  
et sa nocivité pour le cerveau, 
surtout chez les ados, a été 
prouvée – des troubles de la 
mémoire peuvent apparaître à 
partir d’un joint par semaine. 
S’y ajoute la dépendance à la 
nicotine, le joint contenant 
du tabac. Un joint n’a donc 
rien d’anodin, mais je pense 
que la réaction dépend de 
l’âge du jeune, de la quantité 
qu’il consomme et de son 
comportement. Si votre fils 
a plus de 16 ans, s’il se livre 
à une fumette récréative de 
temps à autre, s’il continue 
à bien fonctionner dans tous 

les domaines, le mieux est 
d’en discuter avec lui, de le 
mettre en garde et de suivre 
l’affaire. En revanche, il 
faut vraiment une réponse 
ferme et stricte s’il a moins 
de 16 ans, si c’est un gros 
fumeur, s’il présente un 
comportement typique de 
cette dépendance: baisse des 
notes, arrêt d’activités qu’il 
aimait, enfermement dans 
sa chambre, démotivation, 
léthargie… Au besoin, on 
peut se faire aider par des 
professionnels (www.stop-
cannabis.ch). Cela dit, il n’est 
pas facile de s’assurer qu’il 
ne consomme plus, à moins 
d’exiger des contrôles d’urine 
mensuels, comme le font 
certains parents.» _ MI. M.

▶ Contact: www.pascale-roux.com

VOS QUESTIONS
Mon ado fume  
des joints. Que faire?

Mon ami a trois enfants. 
Je vis chez lui. Quels sont 
mes droits s’il meurt?

E n tant que concubine, 
vous n’avez aucun 
droit sur la maison 

que possède votre ami 
si celui-ci meurt. Pour 
vous protéger, différentes 
solutions existent. La plus 
petite garantie serait que 
votre ami vous établisse un 
bail à loyer. Dans ce cas, à sa 
mort, le bail vous assure de 
conserver votre logement au 
moins le temps de sa durée. 
Il pourrait également établir 
un usufruit ou un droit 
d’habitation en votre faveur. 
Il peut également vous 
instituer héritière, mais il 
doit alors toutefois respecter 
la réserve due à ses héritiers 
directs, soit ses trois fils. Dans 
ce cas, il ne peut librement 
vous léguer par testament 
qu’un quart de sa fortune, les 

trois autres quarts revenant 
à ses enfants. Si ce quart 
couvre la valeur de la maison, 
il peut librement vous la 
léguer. Dans le cas contraire, 
le partage se réglera lors de la 
liquidation de la succession. 
Mais la plus sûre manière 
de vous protéger serait 
de vous marier. En effet, 
même si cela paraît quelque 
peu démodé aujourd’hui, 
le législateur a prévu une 
protection particulière pour 
l’institution du mariage. En 
l’épousant,vous devenez 
héritière réservataire et, 
à sa mort, la succession 
se réglerait pour une 
moitié pour vous et l’autre 
moitié pour ses enfants, à 
moins qu’il ne modifie par 
testament la répartition, 
ce qui vous laisserait au 
minimum un quart de 
l’héritage. _ F. V.

Envoyez vos questions à illustre@ringier.ch avec la mention question

QUESTION ARGENT
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Irrésistible petit plan d’eau, 
le lac doit son nom aux 
forêts qui lui donnent des 

reflets sombres, mais lors de 
journées ensoleillées il laisse 
tomber son côté mélancolique 
et devient place de loisirs 
pour amateurs de canoë ou de 
stand up paddling. Plutôt que 
de faire la balade d’une heure 
tout au long de ses rives, on 
opte pour une montée en 
télésiège sans le quitter des 
yeux. Arrivée à la station de 

Riggisalp et balade tout en 
pente douce jusqu’au col 
des Euschels. A travers les 
pâturages, on croise quelques 
chèvres amicales ravies de la 
visite.
Au col, le paysage dévoile 
soudain un superbe panorama 
sur la chaîne des Gastlosen, 
ces 60 sommets alignés sur 
12 kilomètres, dessinant une 
dentelle sur l’horizon. Deux 
cents mètres en contrebas 
du col, un chemin pentu 

nous emmène à Ritzli-Alp, 
typique chalet d’alpage avec 
terrasse, vue imprenable et, 
surtout, fondue, jambon à l’os 
et röstis cuits au four à bois. 
Après avoir rebroussé chemin 
jusqu’à Untere Euschels, 
on retrouve vite notre lac 
qui joue à cache-cache tout 
au long de la descente, 
disparaissant derrière un 
chalet ou un groupe d’arbres 
pour mieux réapparaître  
plus bas. _

DURÉE 2 H 30
ACCÈS Via Fribourg et Plaf-
feien. Cartes et itinéraires: 
www.schwarzsee.ch

TRAJET Boucle depuis le 
Schwarzsee en prenant le 
télésiège pour Riggisalp  
puis à pied jusqu’au col des 
Euschels et retour par 
Untere Euschels.

DIFFICULTÉ Chemins bien 
marqués, pente raide pour  
le dernier tronçon.

DÉNIVELÉ 800 m, principa-
lement en descente.

TÉLÉSIÈGE pour Riggisalp, 
fonctionne tous les jours 
jusqu’au 28 octobre:  
www.kaisereggbahnen.ch

MANGER Chalet Ritzli-Alp, 
au col des Euschels, 
026 929 81 24; restaurant 
Bärghuus à Riggisalp, 
brunchs, grillades et belle 
place de jeux, 026 412 13 25. 

S’ÉQUIPER Bonnes chaus-
sures, bâtons éventuellement. 

ACTIVITÉS Luge d’été, golf 
en famille avec battoir de 
cloches de vaches, trotti-
nette géante depuis Riggis-
alp.

Point de départ d’une balade fribourgeoise entre pâturages  
et panorama sur les Gastlosen, le Schwarzsee (lac Noir en 
français) a tout pour séduire. TEXTE ISABELLE JACCAUD

LA BALADE

Se mettre au vert sur  
les hauteurs du lac Noir

LA BALADE

Une excursion 
bucolique dans 
le district de  
la Singine, dans 
les Préalpes  
fribourgeoises.

PRATIQUE

FRIBOURG

PLAFFEIEN

Schwarzsee
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